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Le présent avenant est établi entre :

Le Département de l’Allier, représenté par Monsieur Claude RIBOULET, Président du Conseil 
départemental,

et

l’État, représenté par Monsieur Pascal SANJUAN, Préfet de l’Allier,

Vu le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment l’article L. 301-5-2 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la convention de délégation de compétence de six ans en application de l’article L. 301-5-2 du code de la
construction et de l’habitation en date du 22 mars 2012 et ses avenants successifs ;

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil Départemental du 27 février 2017 autorisant la 
signature du présent avenant ;

Vu l’avis du Comité Régional de l’Habitat et de l'Hébergement du 17 février 2017 sur la répartition des 
crédits et les orientations de la politique de l’habitat.

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet de l’avenant

L’article III-4 de la convention de délégation de compétence de six ans en application de l’article L.  301-5-2
du code de la construction et de l’habitation en date du 22 mars 2012 prévoit la signature d’un « avenant
modificatif » sur l’initiative  du délégataire ou de l’État  pour toute modification d’une disposition de la
convention.

Le présent avenant constitue ainsi un « avenant modificatif » apportant les modifications décrites à l’article
2 à la convention de délégation de compétence.

Article 2 - Modifications apportées en 2017 à la convention de délégation de compétence

1 Les moyens mis à la disposition du délégataire pour le parc locatif social en 2017 prévus dans l’avenant
n°23 à la convention de délégation de compétence sont modifiés ainsi qu’il suit :

* au vu de la baisse de dotation 2017 l’enveloppe des droits à engagement, pour le parc public,
allouée au délégataire est fixée à 560 049 €

* à cette enveloppe vient s’ajouter un reliquat disponible auprès du délégataire au titre des droits à
engagements  2012  à  2015  d’un  montant  de  89  305  €,  mobilisable  suite  aux  retraits  d’engagements
d’opérations de la convention 2012-2017

2 – Le calcul de cette enveloppe pour les dossiers déposés à compter du 01/10/2017, est ramené pour les
PLAI par logement à 2428 € en zone C, et à 3291 € en zone B2.
Pour les PLAI en acquisition-amélioration en zone  B2 et C le montant bonus est de 915 € par logement

Moulins, le 22 décembre 2017

Le Préfet de l’Allier
signé

Pascal SANJUAN

Président du Conseil départemental de l’Allier
Signé

Claude RIBOULET
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PREFET DE L’ALLIER

PRÉFECTURE DE L’ALLIER
Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation générale
et de l’appui à la délivrance des titres

Arrêté n°3146/2017 en date du 28 décembre 2017 portant autorisation d'exploiter le taxi n°20
et à stationner dans la cour de la gare de Vichy

ARRETE

ARTICLE  1  er     :   En  vertu  de  l’acte  de  vente  signé  le  21  décembre  2017,  Madame
VANCLOOSTER  Céline  demeurant  13  chemin  des  Muletiers  à  Gannat,  est  autorisée  à
exploiter le taxi n° 20 et à stationner dans la cour de la gare de Vichy à compter du 1er janvier
2018.

ARTICLE 2     : Les  tarifs  pratiqués  par  Madame VANCLOOSTER Céline seront  ceux fixés
conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral pris à cet effet.

ARTICLE 3     :   Le  véhicule  utilisé  par  Madame VANCLOOSTER Céline devra  être  équipé
conformément à la réglementation en vigueur et subir les visites techniques réglementaires.

ARTICLE 4 :  Madame  VANCLOOSTER Céline et  tout  salarié  de  la  société  de  Madame
VANCLOOSTER Céline, devront obligatoirement être détenteurs de la carte professionnelle
de conducteur de taxi délivrée par la Préfecture de l’Allier. Cette carte devra être retournée à la
Préfecture dans les meilleurs délais dès l’arrêt de la profession de conducteur de taxi.

ARTICLE  5 :  Toute  infraction  au  présent  arrêté  pourra  entraîner  le  retrait  provisoire  ou
définitif de l’autorisation d’exploiter.

ARTICLE 6     :   L’arrêté préfectoral n° 2661/2012 en date du 25 septembre 2012 est abrogé.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera notifié à Madame VANCLOOSTER Céline .

ARTICLE 8 :  Le secrétaire  général de la préfecture,  la sous-préfète de l’arrondissement  de
Vichy,  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  de  l'Allier,  la  Directrice
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, et tout agent de la
force publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

               

    Moulins le 28 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
        Le Secrétaire Général,

Signé : Dominique SCHUFFENECKER

2, Rue Michel de l’Hospital – CS31649 - 03016 MOULINS Cedex  
 Téléphone 04 70 48 30 00 – Télécopie 04 70 20 57 72

    Courriel : prefecture@allier.gouv.fr
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